
Conseil d’administration

Séance du 14 mars 2023

Délibération n°05-2023

Portant attribution de subventions au titre de 2023

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.331-8, R.331-23 et suivants définissant les
modalités  de  fonctionnement  et  les  attributions  du  conseil  d'administration,  R.331-38  et  suivants
relatifs  aux  dispositions financières et  comptables régissant  l'établissement et  L.331-2 et  suivants
relatifs à la charte et à sa mise en œuvre ;

Vu le décret n°2009-486 du 29 avril 2009  modifié, pris  pour l'adaptation de la délimitation et de la
réglementation du Parc national du Mercantour ;

Vu  le  décret  n°2018-754  du  29  août  2018  approuvant  la  charte  modifiée  du  Parc  national  du
Mercantour ;

Vu l'arrêté du préfet de région Provence Alpes Côte d'Azur en date du 12 août 2013 constatant les
adhésions des communes à la charte du Parc national du Mercantour, complété par les arrêtés du 18
avril 2016  et du 24 juillet 2019 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 octobre 2021, modifié par arrêtés préfectoraux des 7 février 2022 et 11
janvier 2023, portant nomination au conseil d'administration de l'établissement public du Parc national
du Mercantour ;

Vu la délibération n°21-2021 du conseil d'administration du Parc national du Mercantour du 13 juillet
2021 relative à la mise en œuvre du dispositif de subvention de l’établissement public ;

Vu les dispositions du règlement intérieur du conseil d'administration du Parc national du Mercantour,
modifié par délibération du 13 mars 2020 ;

Vu la procédure de vote en ligne mise en place par le Parc national et  les résultats  issus de ce
dispositif,  cette séance  du  conseil  d’administration  s’étant  déroulée  en  visio-conférence  et  en
présentiel ;

Vu  les  demandes  de  subvention  de  tiers  reçues  au  siège  de  l’établissement  public  au  titre  de
l’exercice 2023 ;

Considérant  que  le  montant  total  des  demandes  de  subvention excède  l’enveloppe  des  crédits
d’intervention  dédiée  aux  associations  et  qu’un  arbitrage  a  été  proposé  et  validé  par  le  conseil
d’administration ;

Vu le rapport de la directrice et sur proposition du président :

.../...



Après en avoir délibéré, le conseil d'administration du Parc national du Mercantour :

Article   1      : approuve les subventions aux associations, au titre de l'exercice 2023 et comprises dans
le  plafond  annuel  des  crédits destinés  aux  tiers,  pour  un  montant  de
24 951 euros comme indiqué dans le tableau n°1 annexé à la présente délibération.

Article 2     :  Par ailleurs, le conseil d'administration prend acte du fait que certaines demandes de
financement n'ont pas pu être prises en charge pour tout ou partie lors de cette séance.

Il  est  donc  décidé  qu’une  prochaine  instance  étudiera  la  possibilité  d’attribuer  des  subventions
complémentaires ou exceptionnelles, en fonction du reliquat disponible sur l’enveloppe des crédits
d’intervention en fin d’exercice, par ordre de priorité (tableaux 2 et 3 en annexe).

Cette délibération est adoptée à 35 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention.

A Nice, le 14 mars 2023

Le président 
du conseil d'administration

Charles Ange GINESY

La directrice
du Parc national du Mercantour

Aline COMEAU



Annexe de la délibération n°05-2023

Tableau n°1

Demandeur Intitulé Montant sollicité

Bivouac naturaliste non

Association Hervé GOURDEL Soutien aux projets 2023 de l’association oui

Curieux de nature Eco-école 2023-2024 oui

Neige et Merveilles oui

Association Valdepom non

Mercantour écotourisme oui

500,00 € oui

AMONT non

TOTAL

Conseil d'administration du 14 mars 2023 - Tableau récapitulatif des subvention attribuées aux associations – s'inscrivant dans le plafond des crédits 
dédiés aux tiers (25 000 €)

Montant du
 Projet

Part PNM 
2023

Autres
Financements 

publics

Amélioration des connaissances de la flore 
vasculaire du PNM

7 887,50 € 6 310,00 € 6 310,00 €

28 500,00 € 2 500,00 € 2 500,00 €

18 830,00 € 4 000,00 € 2 000,00 €

Sur la trace des mineurs / travaux liés à 
l’ouverture de la mine au public 32 500,00 € 7 100,00 € 4 600,00 €

Formation à la conduite de pasteurisation du 
jus de pomme 1 900,00 € 1 520,00 € 1 520,00 €

Appui au déploiement de l’écotourisme sur 
le territoire du PNM : plan d’action 2023 de 

l’association
39 900,00 € 8 000,00 € 4 000,00 €

Courir en Haut Verdon Val 
d’Allos

18ème édition du Trail des Mélèzes du 
Mercantour

32 800,00 € 2 500,00 €

Mise en valeur de l’histoire des canaux 
d’irrigation de la Vésubie et du Valdeblore

7 321,00 € 3 521,00 € 3 521,00 €

169 638,50 € 35 451,00 € 24 951,00 €



Tableau n°2

Priorité 1

Tableau n°  3  

Priorité 2

Demandeur Intitulé Type de subvention

Curieux de nature Eco-école 2023-2024 - oui

Neige et Merveilles - oui

- oui

TOTAL 0,00 €

Montant du
 Projet

Part PNM 
2023

Autres
Financements publics

Complément de la subvention attribuée le 14 
mars 20023 – subvention exceptionnelle

2 000,00 €

Sur la trace des mineurs / travaux 
liés à l’ouverture de la mine au 

public

Complément de la subvention attribuée le 14 
mars 20023 – subvention exceptionnelle

2 500,00 €

Mercantour 
écotourisme

Appui au déploiement de 
l’écotourisme sur le territoire du 

PNM : plan d’action 2023 de 
l’association

Complément de la subvention attribuée le 14 
mars 20023 – subvention exceptionnelle

4 000,00 €

8 500,00 €

Demandeur Intitulé Type de subvention

Subvention exceptionnelle oui

Subvention exceptionnelle non

Association Fiume Subvention exceptionnelle oui

Subvention exceptionnelle non

TOTAL

Montant du
 Projet

Part PNM 
2023

Autres
Financements publics

Ecomusée de la 
Roudoule

Programme de valorisation culturelle 
2023

126 760,00 € 3 000,00 €

Association 
Valdepom

Etude ethnobotanique des pommiers 
cultivés dans le Valdeblore du 

XIXème siècle à nos jours
8 800,00 € 7 040,00 €

Film documentaire  « Roya les contes 
du torrent »

28 680,00 € 4 000,00 €

Les Pèlerins de Notre 
Dame de Fenestre

Sécurisation intérieure et extérieure 
du bâtiment

16 261,00 € 2 000,00 €

180 501,00 € 16 040,00 €
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